






 

     PREFECTURE DES VOSGES

    Service de l’animation des politiques publiques 

  Bureau de l’environnement

  ------------- 

Par arrêté n°604/2018 en date du 10 avril 2018, Monsieur le Préfet des Vosges a prononcé :

 la modification l’arrêté inter-préfectoral n°1625-2009 du 8 juillet 2009 établissant
le périmètre de protection immédiate du captage de la source Sainte-Blaise,

 l’actualisation du périmètre de protection immédiate du captage de la source
Sainte-Blaise, 

pour l’alimentation de la commune de Bellefontaine, en eau destinée à la consommation humaine.

Le texte intégral de cet arrêté pourra être consulté à la préfecture des Vosges, bureau de

l’environnement ainsi qu’à la mairie précitée.


